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Cepoy récompensé par plusieurs labels !

En mai, le label « Ville Euro-Citoyenne » a été décerné par le Ministère des
Affaires  Européennes. Cette distinction mesure l’engagement de notre ville et
de son Comité de Jumelage en faveur de l’identité européenne.

En juin, le label « village fleuri »  attribué par le Conseil Général a récompensé
les équipes responsables du remarquable travail de fleurissement.

En juillet, la Fédération Française des Stations Vertes a répondu favorablement
au dossier présenté par la commune de Cepoy reconnaissant les atouts tou-
ristiques de notre village : plans d’eau, canal, rivière, forêt, fleurissement, hébergement, commerces... et lui a
accordé le label de « station verte ». 

Ces différentes distinctions marquent la reconnaissance de l’action de chacun : élus, services municipaux,
associations, commerçants et Cepoyens.

Merci à vous !

Revenons au quotidien. Les travaux d’amélioration de notre cadre de vie continuent.

Le nettoyage de l’Isle, proche de la pharmacie, se poursuit en attendant son aménagement prévu l’année
prochaine.

Les travaux de reconstruction du lavoir ont commencé aux abords du pont de la Girafe ; livraison prévue fin
novembre 2012.

Une réflexion est menée dans le but de rénover le château d’eau situé face au rond-point du château. 

Un projet est également à l’étude en vue de réaliser un stationnement supplémentaire dans le cœur du vil-
lage. Cette concrétisation devrait voir le jour en 2013. 

La transformation du carrefour de Montenon en rond-point sera effective dans les prochains mois.

L’examen du dossier concernant les travaux de l’avenue du Château est mené de concert avec l’agglomé-
ration de Montargis. Un léger retard est néanmoins prévu pour  l’accomplissement  de ces travaux en raison
des délais nécessaires à l’enfouissement des réseaux.

Je terminerai mon propos en mettant à l’honneur toute l’équipe du Comité de Jumelage pour la construction
de la  « Maison de la Suède » inaugurée ces derniers jours par les autorités locales, régionales et euro-
péennes, toutes unanimes à reconnaître la qualité des travaux.

Jean-Paul Schouleur, Maire de Cepoy

Le Mot
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Réunion publique
Vendredi 16 novembre 2012 à 18 h 30 Salle Polyvalente

Les actions menées à Cepoy, les projets et échanges
sur toutes questions d’intérêt général.



Commission
Au cours de cet été un cer-

tain nombre de travaux pro-
grammés à la fin du deuxième

trimestre ont été réalisés. Cette pé-
riode estivale qui habituellement est

plus calme a été très active et nous a
permis grâce à une équipe renforcée
au sein du technique de maintenir le
village fleuri et entretenu.

Le fleurissement et l’entretien général
du village se sont traduits par l’obten-
tion,  pour la première fois, de la dis-
tinction de « village fleuri », venant
ainsi récompenser plusieurs années
d’effort et d’attention. Nous tenons à
remercier toutes les personnes qui se
sont associées à cette réussite, élus et
agents du service.  

Dans l’activité des travaux extériorisés,
ont été réalisés au cours de ces 3 der-
niers mois : le parking de l’écluse en
bicouche, le chemin de l’impasse du
Loing le long du camping , la réim-
plantation et l’agencement de nou-
veaux jeux dans la cour de la
maternelle, le branchement d’une ar-
moire électrique permettant d’installer
la fête de la St Loup sur le parking du
pont de la Girafe, le renforcement des
barrières séparatives des écoles , les
aménagements sécuritaires de la rue
de la Pierre aux Fées (passages sur-
élevés et stationnement sur chaussée),
l’ensemble des marquages au sol
(stops, passages protégés, lignes mé-
dianes , etc.).

Les aménagements des plans d’eau se
poursuivent : un deuxième parking et
les passages sélectifs ont été réalisés
au nord du plan d’eau de la base nau-

tique ainsi que les terrains de boules. 
Les abords du Loing coté nord du pont
de la Girafe (Isle et futur lavoir) ont
subi un véritable nettoyage (taille,
abattage et tonte) afin de redonner
une perspective à ce secteur privilégié
de notre commune : « un espace ver-
dure et d’eau au cœur du village ». 
Si vous en avez l’occasion, n’hésitez
pas à vous y promener, vous serez sur-
pris de la beauté du site. 

Le parc du Château revit lui aussi
après les énormes travaux structurels
qui ont été entrepris ces 2 dernières
années, la reprise en
main des repousses et
des arbres dangereux
commence à être maîtri-
sée par nos agents. Pro-
gressivement nous
reprenons le dessus sur
ce site qui avait pris des
allures de bois et non
plus de parc. Là aussi,
profitez des prochains
jours d’automne pour
vous y rendre !

Pour les amoureux de la randonnée,
qu’elle soit pédestre ou  en VTT, n’hé-
sitez pas à vous aventurer sur le che-
min de contournement du plan d’eau
de l’île St Benoît. Là aussi nos agents
ont réalisé des prouesses de tailles et
d’abattage pour le rendre attractif à
sa découverte, départ rue des Étangs
à Puy-la-Laude.  

Notre programme d’investissement
pour ce dernier trimestre au niveau ma-
tériel : l’achat d’une lame  de dénei-
gement et une saleuse adaptable sur
notre mini tracteur pour atteindre les
secteurs moins accessibles afin de ré-
pondre au Plan Communal de Sécurité
(PCS) ainsi que le remplacement de
l’un de nos vé-
hicules qui,
après 22 ans
de service, a
rendu l’âme.
Dans le cadre
de la mise en
valeur et la re-
prise des bâti-

ments de notre patrimoine, une sous-
cription a été lancée sur le projet de
reconstruction d’un lavoir. Cette opé-
ration se concrétisera au cours des
prochaines semaines ; les bases vien-
nent d’être implantées au pied du pont
de la Girafe coté chemin du Loing. 

Ce secteur a subi au cours de ces der-
nières années une métamorphose :
l’aménagement du camping, la reprise
des abords du château (murets, grilles)
et son fleurissement, l’impasse du
Loing, le château d’eau désormais
partie du domaine public, la création

de la maison de la Suède et bientôt
celle du lavoir. Nous avons donc été
amenés à réfléchir sur un aménage-
ment valorisant l’avenue du Château.
Très prochainement, avec le concours
de l’agglomération Montargoise, les
réseaux électriques seront enfouis, le
stationnement revu ainsi que la circu-
lation douce (piétons, vélo). Des plan-
tations viendront agrémenter ce lieu.

Chaque Cepoyen est tout à fait partie
prenante des différents travaux effec-
tués et ses suggestions peuvent nous
aider dans la réalisation de nos pro-
jets.
N’hésitez pas à nous contacter si un
sujet vous interpelle.
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Commission

Le 8 septembre dernier, M. le Maire a officiellement reçu le
label « Station Verte » des mains du représentant du Prési-
dent de la Fédération Station Verte.

Mais c’est quoi une station verte ?
*«Une Station Verte est un pôle touristique de nature et d’art
de vivre, campagne ou montagne, où le touriste se sent bien,
a envie de revenir, d'amener des amis et découvrir le terroir
alentour ».

*« La Station Verte est un ter-
ritoire sur lequel le public peut
accéder à au moins deux es-
paces naturels comme un lac
ou un plan d’eau, une rivière,
des espaces naturels
entretenus et/ou préservés, la
forêt, un site pittoresque de
nature, une grotte, la mon-
tagne, et ce dans une nature
non urbanisée ».

*Extraits de la charte Station Verte

Une station verte c’est aussi
un territoire  où les espaces
naturels sont accessibles par
des sentiers de randonnée, où l’on dispose de différents
types d’hébergement, où la pratique de sports et aire de
jeux pour les enfants sont disponibles.

Eh bien, Cepoy possède tous ces atouts :
- une offre d’hébergement variée (chambres d’hôtes, cam-
ping, auberge de jeunesse et hôtels à proximité),

- des sentiers de randonnée nous conduisant autour des ma-
gnifiques plans d’eau,
- une pratique sportive liée au tourisme (nautic club), un ter-
rain multisports dans le parc, la pêche…,
- un engagement dans le fleurissement de la ville et de ses
habitants (reconnu village fleuri pour la 1ère fois),
- une offre de restauration très différenciée, 
- des espaces naturels autour de l’eau très reposants.

C’est pourquoi, M. le Maire, souhaitant inscrire notre com-
mune à cette distinction pour entrer dans le réseau de 542
destinations en France dont 4 seulement dans le Loiret (re-
cherchées par les touristes qui trouvent la sérénité, la

beauté naturelle des sites
avec une offre de services
adaptée dans ces lieux), a
demandé à la Commission
Communication de monter
le dossier de candidature.

Notre intégration à ce ré-
seau conduisant plus de tou-
ristes à faire une étape à
Cepoy sera dans les mois à
venir, l’hiver passé,  un fac-
teur non négligeable au dé-
veloppement de l’activité

commerciale participant ainsi au maintien des commerces
dans notre bourg.
Ce label n’est pas maintenu à vie et nous impose à tout ins-
tant d’être vigilants sur les services apportés et de mainte-
nir la propreté dans notre village. Nous comptons
également sur le civisme de chacun !

Prochaine sortie de Cepoy Communication mi-janvier 2013.
L’équipe de rédaction vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année

et remercie les auteurs d’articles de les faire parvenir en mairie avant le 20 décembre prochain.
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Pour cette rentrée scolaire 2012/2013,
les jeunes cepoyens de l’école élémen-
taire ont fait connaissance avec deux
nouveaux professeurs des écoles : Mme
Lauriane Delaporte et M. Benjamin Bart
à qui nous souhaitons la bienvenue.

Les effectifs élèves pour cette nouvelle
rentrée sont les suivants :

Ecole maternelle
�18 en petite section 
avec Mme Catherine Giffard, aidée de
Mme Isabelle Carpentier (ATSEM),
� 23 en moyenne et grande section
avec Mme Catherine Hermeline, aidée
de Melle Magali Ferré (ATSEM),
� 25 en moyenne et grande section
avec Mme Sylvie François (Directrice),
aidée de Mme Sylvie Plassard (ATSEM)
soit un total de 66 élèves.

Ecole élémentaire
� 23 CP avec Mme Marinette De-
lion
. 24 CP/CE1 avec Mme Marie-Line
Picard
� 23 CE1/CE2 avec Mme Sylvie
Decourteille
� 25 CE2/CM1 avec Mme Lau-
riane Delaporte
� 25 CM1/CM2 avec M. Vincent
Moreau
� 26 CM2 avec M. Benjamin Bart
soit un total de 146 élèves.

Restaurant scolaire
et garderie
Rappel des tarifs en vigueur pour l’an-
née 2012 :

Restaurant scolaire
� 3 euros pour le tarif réduit
� 3,20 euros pour le tarif normal
� 4 euros pour le tarif hors commune ou
occasionnel
� 6 euros pour le tarif adulte

Le paiement des repas doit s’effectuer à
terme échu, en ligne sur le site internet de
Cepoy ou par chèque bancaire ou postal.

Initiation à la
composition des repas

M. Claude Leroy, responsable du res-
taurant scolaire a décidé, cette
année encore, de faire participer les
élèves à l’élaboration des menus.

Après les explications nécessaires
pour cette réalisation, 10 élèves de
CM1 et CM2 se sont impliqués avec
intérêt et plaisir dans un travail de re-
cherche et de réflexion afin de conce-
voir chaque repas équilibré.

Cette initiative a pour objectif d’atti-
rer l’attention des enfants sur la qua-
lité des produits frais et « faits
maison » à la différence de ceux sous
vide, en poudre, etc. Apprécier la cui-
sine traditionnelle !

Garderie

� 2,40 euros pour la tranche horaire de
6h45 à 8h30
� 3 euros (y compris le goûter) pour la
tranche horaire de 16h30 à 18h30.
Nous comptons sur la ponctualité des
parents afin que la garderie du soir
n’excède pas 18h30.
Le règlement de la garderie peut s’ef-
fectuer en ligne sur le site internet de
Cepoy, par Chèque Emploi Service Uni-
versel (CESU) ou par chèque bancaire
ou postal.

Relais d’assistantes
maternelles «Les Fées»
La mise en place de ce relais (RAM)
concernant les communes de Cepoy,
Corquilleroy et Pannes s’est concrétisée

le 6 septembre 2012 date à laquelle
Mme Raphaëlle Hénon a pris ses fonc-
tions d’animatrice. 

Recrutée sur un temps partiel à 70%,
Mme Hénon effectue au siège du RAM,
situé au 53, rue Robert Pichon à Cor-
quilleroy, ses tâches administratives les
après-midis :  un temps de travail admi-
nistratif le lundi, une permanence pour
les parents et les assistantes maternelles
sur rendez-vous le mardi ainsi que des
permanences sans rendez-vous le jeudi.
Mme Hénon peut être contactée par té-
léphone au 09 67 16 57 80 ou par
courriel à l’adresse suivante :
ramlesfees@orange.fr.

Elle assure depuis le 1er octobre 2012
les ateliers d’éveil le matin : le lundi à
Corquilleroy, le mardi à Cepoy et le
jeudi à Pannes dans les garderies res-
pectives de ces communes.

Une réunion d’informations à destina-
tion des assistantes maternelles et or-
chestrée par Mme Hénon s’est déroulée
le lundi 24 septembre 2012 en pré-
sence de M. Jean-Paul Schouleur, Maire
de Cepoy, Mme Brigitte Levesque Ad-
jointe et Mme Valérie Témotéo Adjointe
au Maire de Pannes. Au cours de cette
rencontre, Mme Hénon a développé les
règles de fonctionnement et d’organisa-
tion de ce RAM. 

Les trois communes souhaitent que la
création de ce RAM, lieu d’écoute, d’ac-
compagnement et de professionnalisa-
tion réponde aux attentes des
assistantes maternelles ainsi qu’à celles
des familles.

L’aire de jeux de l’école maternelle a été
réaménagée dans son ensemble :

- le sable pas assez hygiénique a été
remplacé par des galets de Seine.
- des jeux davantage sécurisés
ont pris le relais de ceux devenus obsolètes.



Nous avons passé un agréable mois de juillet, avec un soleil un peu ca-
pricieux, mais il ne nous a pas privé de faire nos sorties. Les enfants ont dé-
couvert de nouvelles activités comme l’accro-branche, le BMX sur une très
belle piste, le bowling et aussi pour les petits, la ferme de Chapelon. Cela
a été une réussite car les enfants ont bien apprécié ces nouveautés.
Nous remercions toutes les associations qui nous ont encadrés. Déjà à la
recherche de nouvelles activités et rendez-vous en juillet 2013 pour de
nouvelles aventures.

Nos petites têtes blondes ont retrouvé le chemin de la garderie.
C'est avec admiration et joie qu'ils ont découvert la salle avec son
nouveau matériel : tables et chaises de couleur, une cuisine en bois
avec sa vaisselle, ses fruits et légumes, un peu plus loin un garage avec
ses petites voitures, un lit en bois avec ses bébés aux vêtements multicolores,
un tableau mural éducatif, un grand miroir pour le plaisir des petits, les bal-
lons, coloriages et jeux de société. De quoi occuper tout ce petit monde
quelque soit l'âge. Nous n'avons pas eu de pleurs, mais on entend déjà "tu
viens me chercher trop tôt". Bonne année scolaire à tous les enfants.

Commission
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Calendrier des
manifestations 2013
Dans le but de planifier les manifesta-
tions des associations en 2013, la
Commission Animation  organisera
une réunion le 26 octobre à 20h30,
salle Perce-Neige 
Présence des représentants de toutes
les associations, souhaitée.

Cérémonie du 11 novembre
- Rassemblement au cimetière à 10h45
- Départ du cortège place St-Loup à
11h
- Dépôt de gerbes aux monuments aux
morts à 11h15
- Pot de l’amitié à 11h30 salle du
conseil municipal, en mairie

Collecte denrées
alimentaires
Collecte en centre bourg à proximité
des commerces le samedi 24 novem-
bre 2012 à partir de 8h30.
Nous comptons sur votre générosité,
en ces temps difficiles, pour aider les
plus démunis.

Repas des seniors
Dimanche 25 novembre, salle Lisle-
don à Villemandeur
Pour les personnes habitant Cepoy,
âgées de 65 ans et +, inscriptions en
mairie du 22 octobre au 18 novem-
bre.
Les retraités ayant moins de 65 ans
pourront également s’inscrire moyen-
nant une participation de 33 euros.
Comme d’habitude, 2 cars seront mis
à disposition pour le transport à Lisle-
don.

Colis offert par
la Commune
La distribution des colis de Noël offert
par la municipalité aura lieu le samedi
15 décembre dans la matinée.
Ces colis sont réservés aux Cepoyens
de + de 70 ans et qui sont dans l’im-
possibilité de participer au repas du
25 Novembre.
Les inscriptions seront à faire en mairie
à partir du 22 octobre jusqu’au 18 no-
vembre.

L’année 2012 restera une année exception-
nelle pour le fleurissement dans notre com-
mune. D’une part, parce que pour la 1ère fois
depuis 4 ans, le nombre des maisons recen-
sées par notre jury communal est en forte
hausse, près de 20%, et d’autre part, notre
cœur de village débarrassé de tous travaux à
su profiter des nouveaux aménagements pour
produire un niveau de fleurissement jamais at-
teint.
Nul doute que les équipes de fleurissement,
que nous félicitons chaleureusement, n’en res-
teront pas là ! Avec la participation toujours
active des Cepoyens, une 1ère fleur viendra
peut être couronner, l’année prochaine, l’im-
plication de tous.

La remise des récompenses des Maisons fleu-
ries aura lieu le dimanche 4 novembre à 11h
salle Jonquille.



Pour cette 4ème participation au Téléthon, la Commission Ani-
mation a sollicité le concours des associations de Cepoy afin
de donner plus d’envergure à cette journée.

Plus de la moitié des associations ont répondu favorablement à
une première réunion fixée le 12 octobre afin de déterminer les
différentes activités qui seront proposées aux Cepoyens dans le
cadre de cette journée de solidarité .

Voici ce qui a été défini, dans un premier temps, avec l’enca-
drement des associations :

- 2 parcours de VTT pour les jeunes et les moins jeunes
- 2 parcours de marche
- 1 concours de boules
- 1 activité de danse

- des jeux par l’informatique – salle Perce Neige
- peut-être des cartons de tir à la carabine au stand de la
Winchester
- 1 parcours en calèche tiré par deux chevaux
etc…..

Ces activités débuteront pour certaines dès le matin place St-Loup
et se poursuivront avec des rassemblements place Pierre Gaston
(derrière la mairie) à 14 h.

Elles se termineront par une collation, chocolat chaud, vin chaud
et brioches à l’Auberge de Jeunesse et  peut-être un concert à
l ‘église vers 19 h  (à confirmer)

Réservez dès à présent votre journée du 8 décembre pour par-
ticiper à la recherche contre les maladies rares !
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Commission (suite)

Ambiance très conviviale en cette veille de 14 juillet.
Cette 2ème édition a réuni une cinquantaine de personnes qui ont dansé
tout au long de cette soirée animée par un D.J. qui a su trouver des musiques
adéquates pour faire participer les jeunes et les moins jeunes.
L’année prochaine, nous espérons une plus grande présence des Cepoyens. 
Ce serait dommage que les traditions se perdent !

Depuis plusieurs semaines, il a été
constaté que certains riverains ne respec-
taient pas les jours et horaires de dépose
des sacs poubelle à l’extérieur.

Les conséquences de ce non- respect d’ho-
raires et de jour, provoquent l’amoncelle-
ment de sacs déchirés, nauséabonds et
répugnants, qui sont laissés sur place par
le SMIRTOM, vue leur état, et que le ser-
vice technique de la ville est obligé d’en-
lever.

Ces incivilités ternissent énormément
l’image de notre village, alors même que
cette année, un grand nombre de per-
sonnes ont contribué activement à l’em-
bellir.

Pour faire face à ces problèmes, un arrêté
a été pris par le Maire afin de repréciser
les jours et heures de ramassage fixés par
le SMIRTOM : 

Extrait de cet arrêté :

1) Pour l’ensemble de la commune, le
ramassage des ordures ménagères est
effectué :
1-1 tous les lundis (sauf férié) les sacs
poubelles seront sortis à partir de
18h30 pour un ramassage vers 20 h.
1-2 tous les jeudis (sauf férié) un 2ème
passage est réalisé pour les sites sui-
vants :  Place St-Loup, Auberge de Jeu-
nesse, Camping, Château et groupe
scolaire. Mêmes horaires que le lundi.

2) Le ramassage du tri sélectif est ef-
fectué sur tout le village tous les mar-
dis (sauf férié)  des semaines paires
Les containers seront sortis à partir de
18h30

3) Les collectes prévues par les précé-
dents articles n’auront pas lieu les jours
fériés et seront reportés au jour suivant.

Le non  respect de ces règles sera constaté
par la Police intercommunale.
Nous comptons sur votre esprit civique
pour améliorer ensemble notre cadre de
vie.



De nombreuses réclamations arrivent en Mairie pour signaler des
haies débordantes ou des véhicules en stationnement sur les trot-
toirs gênant, voire empêchant la libre circulation des piétons.

Ces difficultés de circulation peuvent provoquer des accidents très
graves, lorsque les personnes sont contraintes d’emprunter la route,
pour poursuivre leur chemin.

Un audit est en cours de réalisation par la Police Intercommunale
pour identifier les propriétés qui nécessitent un élagage, et idem
pour les voitures en stationnement.
Une lettre sera adressée aux propriétaires concernés.

Nous comptons sur votre compréhension.

La Loi du 6 janvier 1999 précise que tous les proprié-
taires de chiens de 1ère et 2ème catégorie doivent obli-
gatoirement déclarer leur animal de ce type en Mairie.

RAPPEL
- Chiens de 1ère catégorie d’attaque : Pitbulls, Boer-
bulls, American Staffordshire et Tosa
- Chiens de 2ème catégorie (chiens de garde et de dé-
fense) : Staffordshire terrier, american staffordshire ter-
rier, Rottweiler et Tosa

Aucun autre type de chien n’est concerné.

Nous demandons à ces propriétaires de bien vouloir
prendre RDV avec la Police Intercommunale, basée à
CEPOY : tel. 02 38 82 00 17 pour permettre le re-
censement, la mise à jour des fichiers et obtenir un ré-
cépissé de déclaration.
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Conformément aux articles L 211622 et R 417610
du code rural, tout chien trouvé en divagation sur la
voie publique est passible d’une amende de 35 €.

Commission
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L’ANATEEP (Association Nationale pour les Transports Educatifs
de l’Enseignement Public) dont le but est d’améliorer la qualité et
la sécurité dans les transports collectifs de jeunes, organise chaque
année une campagne de sensibilisation envers les jeunes élèves
transportés soit quotidiennement (transport scolaire) soit occa-
sionnellement (sorties scolaires, éducatives...) d’où le message de
prévention ci-après à l’attention de tous.

Installée depuis 5 mois, et après avoir as-
similé la géographie des 4 communes sous
leur responsabilité, ces 4 policiers veillent
activement à la sécurité des habitants, de
leurs biens et de l’ordre en général.

Cette police intercommunale couvre de
son autorité les communes de Cepoy, Cor-
quilleroy, Pannes et Paucourt. La mise en
place de la vidéo-surveillance (Cepoy et
Pannes) a fait reculer très nettement les
actes d’incivilités.
Pour autant, l’insécurité persiste concernant

les vols et ce, malgré les surveillances exer-
cées par la Police Intercommunale et la
Gendarmerie.

Rappel des dispositions sécuritaires
lors d’une absence prolongée de votre
domicile :
1) Etablir une déclaration d’absence en
mairie (imprimé « opération tranquillité va-
cances ») qui sera transmise à la Police In-
tercommunale et à la Gendarmerie afin de
procurer une surveillance de votre habita-
tion.

2) Informer vos voisins de votre absence
pour qu’ils puissent signaler aux autorités
les comportements suspects autour de
votre habitation.

Un comportement citoyen
Dernièrement, un Cepoyen a été félicité
chaleureusement par la Gendarmerie, via
M. le Maire de Cepoy, pour avoir signalé
par téléphone à la Brigade de Ferrières la
présence d’individus rôdant dans la pro-
priété d’un riverain absent de son domi-
cile.

Cette intervention a permis l’interpellation
en flagrant délit de vol de deux individus
qui s’étaient introduits dans une maison.
Cette attitude volontaire doit être encou-
ragée pour faire baisser le nombre de vols
dans nos communes.
N’hésitez pas à communiquer par télé-
phone à la Police Intercommunale ou la
Gendarmerie de Ferrières en Gâtinais,
tous mouvements suspects.

Nouvel équipement pour la Police In-
tercommunale
Depuis quelques jours, l’agglomération a
doté notre police d’un nouveau matériel
« jumelle laser » pour contrôler la vitesse
des véhicules sur les 4 communes.
Après une période de sensibilisation
(courte) les conducteurs dépassant les vi-
tesses autorisées seront informés par un
simple rappel à l’ordre.
Mais attention, cette prévention sera
courte. Il faut adapter la bonne attitude en
respectant les vitesses autorisées pour as-
surer la sécurité des personnes dans la tra-
versée de nos communes.

Composition de la police
intercommunale
- Régis LELIEVRE 
Chef de service de police principal
- Daniel BERTON
Brigadier chef principal
- Christian RAMEAU
Garde-champêtre chef
Xavier LARRAS
Gardien municipal

Commission (suite)



POUR L’HONNEUR DE BLANCHE, de Frédérique Volot

La sélection du trimestre

Le roman d’une flamboyante reconquête.
Fuir Nancy, la ville qui fut celle de tous ses bonheurs. A la mort de son époux, dépouillée de
sa fortune et de son  rang, Blanche se réfugie avec sa fille et ses pinceaux d’artiste à Paris. Pour-
tant, elle reviendra en Lorraine. En 1894, elle accepte de travailler comme artiste-décoratrice
au sein de la prestigieuse fabrique de papier mâché Adt, la « Tata » de Pont-à-Mousson. Mais
ce retour n’entame en rien son désir de revanche sur la vie, et sur ceux qui ont causé sa ruine
et son déshonneur.
Grâce à son art, à l’amitié d’ouvriers de la « Tata », à un voyage inespéré en Russie, l’existence
de Blanche prend un nouveau sens…. 
----------------------------------
Nous vous rappelons les horaires d’ouverture de la bibliothèque : 
Mercredi de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h - Samedi de 10 h à 12 h.

Selon la coutume, Cepoy Communica-
tion va à la rencontre des commerçants
nouvellement installés. Il s’agit,  cette fois,
de Marc Martins, de sa compagne Del-
phine et de son fils Terry qui nous ont ac-
cueillis dans leur restaurant situé
1, avenue du Château.

Marc, Delphine et Terry ont ouvert  leur
établissement le 19 mars 2012 à la suite
des travaux entrepris début janvier 2012.
Après avoir exercé professionnellement
en région parisienne et plus particulière-
ment dans le Val de Marne dans un Cen-
tre de Réadaptation Sociale pour Marc et
dans l’administration territoriale pour Del-
phine, tous deux ont souhaité changé d’ac-
tivité et d’environnement.
Considérant par ailleurs la formation de
Terry : Pizzaiolo (spécialiste de la fabrica-
tion des pizzas), la voie était toute tracée !
Connaissant le Loiret et entre autres Mon-

targis, leur choix d’installation s’est porté
sur Cepoy  après la découverte d’un cadre
qui les a beaucoup enthousiasmés. Ils sont
devenus Cepoyens non seulement de par
leur travail mais aussi en tant que résidants. 
Leur objectif est également de pouvoir s’in-
tégrer à certaines des activités sportives
proposées par nos associations.

Ouvert 6j/7 du lundi au jeudi (à l’excep-
tion du mercredi jour de congés) de
11h30 à 14h et de 18h30 à 21h, les ven-
dredi et samedi de 11h30 à 14h30 et de
18h30 à 22h30 et le dimanche de 12h à
14h30 et de 18h30 à 21h. 
Marc, Delphine et Terry proposent la
vente sur place ou à emporter : grand
choix de pizzas sans oublier les pâtes, les
salades, la formule « Menu spécial midi »
à 11 euros et des offres promotionnelles
sur les pizzas.
En outre, la « Pizza Marti » affiche un plat

du jour à 8,50 euros.
Une commande, un renseignement, une ré-
servation : téléphone 09 52 02 69 95.

Bienvenue à Cepoy, Marc, Delphine,Terry
et surtout bonne réussite ! Vous faites par-
tie du dynamisme commercial et convivial
du centre bourg.

Restaurant Pizza Marti

Née le 16 juin 1901, Madame Amaury Olympe a fêté cette année ses
111 ans. C’est en présence de sa famille, de membres du Conseil munici-
pal et du CCAS, du personnel encadrant de la maison de retraire « Les
Clairières » à Amilly, que notre doyenne a célébré ses 111 printemps.
Ayant résidé à Cepoy à partir de 1964 et pendant de nombreuses an-
nées, la commune souhaite un bon anniversaire à notre doyenne.
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Suite du précédent chapitre

Chapitre IV : l'église de Cepoy
(texte rédigé entre 1940 et 1950) 

LE CHŒUR DE L’EGLISE (suite)

... Gourdet et Bajou, marguilliers de
ladite paroisse, se chargent de faire
exécuter les travaux. « Ils emploie-
ront les deniers présents et à venir de
l’Eglise et des remboursements que
son Altesse Royale, le Duc d’Orléans
doit faire à ladite Eglise pour les près
appartenant à ladite Eglise, que le
canal du Loing renferme dans son
lit ».
Ainsi fut fait.

Mais le 16 juillet 1756, nouvelle
catastrophe. Le tonnerre tombe sur le
chœur de l’Eglise, fracasse toute la
couverture du clocher, ébranle la
charpente. Une partie des orne-
ments servant au service divin sont
brulés. « Le tout a été réparé par la
libéralité des habitants et les soins du
Curé », écrit le Prieur Curé Gloton-
Duvernois.

Telle se présentait l’Eglise de Cepoy
à cette époque du milieu du XVIIIe
siècle. Autour de l’Eglise se trouvait
le cimetière, planté de noyers. Il est
inexact de dire autour de l’Eglise
était le cimetière, car l’Eglise elle-
même faisait partie du cimetière. On
y inhumait les Curés, les bienfaiteurs
de la Paroisse, les notables et les

autres personnes qui en avaient
exprimé le désir. Ces inhumations
semblent y avoir été particulièrement
fréquentes. Du 2 Mars 1693 au 11
Février 1744, on en compte exacte-
ment trente-sept. 

On enlevait le pavé, on creusait la
fosse et l’inhumation étant faite , tout
était remis en place. D’après les
pièces de la comptabilité paroissiale
réservée aux Archives départemen-
tales, les droits perçus pour ces tra-
vaux étaient de dix livres en 1752 et
de quatorze livres en 1756.

Aux flancs de l’éperon, sur lequel se
dresse l’Eglise de Cepoy, étaient
accrochés et blottis à peu près tous
les foyers du village. 

UN SOUTERRAIN 

Vers la fin d’Avril de l’année 1927,
un ouvrier terrassier, travaillant à l’ins-
tallation du garage de M. Edier, au
pied de l’Eglise, a découvert un sou-
terrain assez curieux. C’est une croi-
sée de galeries, d’un travail soigné,
mais elles semblent inachevées.
Certains bruits perçus laissent sup-
poser que, peut-être bien au-dessous
de ces galeries, d’autres passent à
une plus grande profondeur.

A peu près tous les habitants de
Cepoy ont visité ce souterrain. La
forme de la voûte, des piliers, des
chapiteaux, des arcs-doubleaux ne
laisse aucun doute sur l’époque de
cette construction. C’est un ouvrage
du XIe siècle.

Par contre, ce qui reste totalement
ignoré, c’est son but. Ce n’est pas
une crypte d’église. Quelques- uns y
ont vu une prison. Non. Etait-ce un
ouvrage militaire, un ouvrage de
défense ? Je le croirais volontiers.

Cepoy, on le sait, était autrefois un
centre  important et fortifié.

On rencontre, ailleurs, des construc-
tions absolument semblables à celle-
ci. M. H. Le Roy, le docte archéo-
logue Montargois, avait bien voulu
à ce propos communiquer un article
paru dans le journal « Le Loing » du
6 Décembre 1862. Un anonyme y
donne une étude de Ferrières et son
abbaye. Il écrit :

« Des galeries et passages souter-
rains dont le réseau s’étend et se
croise sous la ville entière, ne sont
pas en partie les moins curieuses.
Nous avons vu des restes de larges
escaliers servant d’entrée à ces pas-
sages sur des places publiques. Ces

12
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galeries étroites, pour la plupart,
s’élargissent assez dans certains
endroits pour faire croire à l’exis-
tence de cryptes ou  chapelles sou-
terraines ».  

Ces souterrains sont situés à une
profondeur assez considérable et
sous les caves des habitants ; à
chaque carrefour de ces sombres
avenues est fixé un anneau de fer
destiné à une lampe, éteinte depuis
longtemps. Quelques-unes de ces
galeries offrent le modèle de
constructions d’une solidité à toute
épreuve ; elles sont voûtées en
pierre de taille d’un grain dur et
serré et recouvertes d’un enduit
encore intact. A chaque croisement
de ces rues souterraines se trouvent
des piliers dont les nervures s’entre-
croisent en se soutenant mutuelle-
ment.

A quoi servaient ces passages sou-
terrains ? c’est dans l’intérêt de la
solution de ce problème que l’on
doit regretter la perte des manus-
crits de l’Abbaye.

LE PRESBYTERE

Au pied de l’Eglise se trouvait le
Presbytère. Son aspect est resté à
peu près le même. Les alentours
toutefois ont un peu changé.

Au bas du mur qui clôture le jardin
de devant, du côté midi, était un
sentier qui grimpait au flanc de
coteau. Au bout de ce sentier, dont
la première partie a été détournée
vers un abattoir, une porte à clai-
revoie s’ouvrait sur le cimetière et
par là, on gagnait l’Eglise.

Le cimetière d’alors couvrait la
place aujourd’hui plantée de til-
leuls. Il descendait même jusqu’à
moitié du jardin arrière du
Presbytère. Pour monter à son
Eglise, le Curé de Cepoy devait y
passer. Son jardin d’ailleurs n’en
était séparé que par une haie vive
et un fossé.

Quand quelques années plus tard,
le cimetière fut porté à l’Ouest de
l’Eglise, la Municipalité donna  une
part de l’ancien cimetière désaf-
fecté. Ce fut, sans nul doute, en
dédommagement du tort qui lui
avait été causé par le fait que voici :

« Avant la Révolution, le Curé de
Cepoy avait la jouissance d’un
demi-arpent de terre labourable,
sis près le Mouloy, sur le chemin
allant à Girolles et d’un petit jardin
en pointe, sis près de celui du Sieur
Brigault et séparé du Presbytère
par le chemin montant à l’Eglise.
Le terrain fut vendu et sur le jardin,
on construisit la Maison Commune
et l’Ecole des garçons ».

Revenons au cimetière. On y péné-
trait encore par le grand escalier
pavé de la ruelle qui longe l’Eglise.
Une porte existait dans le mur qui
l’enfermait de ce côté. Les deux
pitons de maçonnerie où les visi-
teurs croient voir les
vestiges de choses
extraordinaires, sont
simplement les mon-
tants de cette porte.

Des noyers, plusieurs
fois séculaires y dres-
saient leur futaie,
cachant à moitié la
silhouette de l’Eglise.

Chaque année, comme le men-
tionne nos vieux Registres, le
Trésorier de l’œuvre et Fabrique de
l’Eglise Saint-Loup de Cepoy, ven-
dait l’herbe et les fruits des noyers.
Cette vente se faisait en forme
solennelle. « un Dimanche à l’issue
de la Messe paroissiale, devant
l’Eglise, à la criée, au dernier
enchérisseur et après affichage
pendant huit jours, aux grandes
portes ».

En 1696, l’herbe et les noix du
cimetière avaient été adjugés à
Jacques Imbert dit Le Carillonneur,
vraisemblablement le sonneur de
l’époque et fort habile dans son art.

(Rendez-vous pour la suite de cette his-
toire dans notre prochain bulletin)

(Extrait de l’ouvrage de l’Abbé
Parendeau
Curé de Cepoy de 1935 à 1954)

NB : Ce texte comporte des termes
et expressions en usage à l’époque
de l’histoire.
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Durant ce trimestre nos adhérents ont
participé à différentes activités :

Jeudi 28 juin – après-midi boules
et buffet
Malgré la grosse chaleur 8 équipes
s’affrontent pour 4 parties acharnées, 
Mme Bokanoff et M. Métier  sont  les
gagnants de notre concours et une
coupe offerte par la Municipalité leur
est remise.
Mme Manceau et M. Gaine reçoivent
un lot de consolation.
35 Adhérents partagent un superbe
buffet, très varié et délicieux. La soirée
se termine vers 23 heures à la satis-
faction générale, bonne ambiance.

Mardi 10 juillet - sortie Château-Re-
nard et musée de Montcorbon.
32 Adhérents participent à cette sor-
tie, petite visite dans cette ville très bien
fleurie puis repas au Renardeau où
nous sommes très bien accueillis et
bien rassasiés.

Puis nous visitons le musée des Usten-
siles de cuisine d’autrefois. Nous
sommes très surpris par la diversité des
objets exposés, des pièces étonnantes

que nous ne connaissions pas et  d’au-
tres qui nous font retourner à notre en-
fance. De plus les dames qui nous
reçoivent sont très passionnées et nous
font partager leur savoir.
Très bon souvenir de cette journée.

Dimanche 2 septembre - fête de la
Saint Loup
Comme d’habitude le Club participe à
cette manifestation organisée par le
Comité des Fêtes. Pour la première fois
nous sommes installés sur le parking de
la Girafe et de nombreux travaux sont
exposés : broderies, tricots, cartes,
napperons, etc….. confectionnés par
nos adhérentes et
donnent satisfaction à
nos fidèles clientes
que nous remercions.

Mardi 25 septembre
- sortie florilège Bar-
bizon et bateaux
mouches à Paris
54 personnes partici-
pent à cette journée,
voyage en car jusqu’à
Barbizon où nous at-

tend un petit déjeuner puis démonstra-
tion d’articles divers (literie, four, aspi-
rateur, produits de bien être) sans
obligation d’achats. Ensuite nous dé-
jeunons sur place et reprenons le car
jusqu’à Paris.
Au pied de la Tour Eiffel nous embar-
quons sur un bateau mouche pour une
croisière commentée d’une heure.
Retour à Cepoy vers 19h30, satisfac-
tion générale.

Prochaines activités :
Mercredi 24 octobre : 35ème anniversaire de l’ UDCARL. Spectacle
à la salle des fêtes.
Dimanche 4 novembre : opérette « l’auberge du cheval blanc »  à la salle des
fêtes de Montargis.
Jeudi 15 novembre : repas dansant - salle Jonquille
Jeudi 29 novembre : assemblée générale - salle Jonquille
Dimanche 2 décembre : participation au marché de Noël



Parmi  les projets de travaux initiés par l’association, ceux concernant la sacristie ont été effectués au cours de
l’été : 

� Isolation du toit et traitement de la charpente.
� Aménagement des placards pour l’utilisation par les  prêtres ou
les différents intervenants.
� Création de deux vitrines pour l’exposition de vêtements litur-
giques et autres accessoires.

Par ailleurs, un accès pour personnes handicapées a été installé à
l’intérieur de l’entrée principale de l’église.

Celle-ci a été ouverte dimanche 16 septembre pour la Journée Na-
tionale du Patrimoine. Les visiteurs ont pu s’attarder tout au long de

cette journée et admirer plus particulièrement le chemin de croix et l’aménagement récent de la sacristie.

Nous souhaitons renouveler ces jours d’ouverture plus souvent et menons des réflexions dans ce but au sein de
l’APEC.

N’hésitez pas à nous contacter ou venir nous rejoindre.
Nicole Loiseau 02 38 93 31 47

15

14 Juillet
Malgré une météo incertaine, notre
concours de pétanque du 14 juillet a
recueilli aux inscriptions 36 doublettes.
Ce jeu se déroula dans une bonne am-
biance avec l’organisation de M. Alain
Mouton et l’aide de Mme Pinsard, pré-
sidente du club de pétanque de Cepoy.
Le Comité des Fêtes les remercie pour
leur aide ainsi que la municipalité, la
Taverne de l’Ecluse, le bar de la Ma-
rine, et l’antiquité brocante de M. Pa-
trice Souchot pour leurs coupes et
trophées.

Fête de la St-Loup  - 1 et 2 septem-
bre
Plus de 150 lampions ont été distribués
Place Saint-Loup dès 21 h 30 pour sui-
vre la fanfare du Réveil de la Chaussée
dans les rues de la commune puis di-
rection l’étang communal. Sur ce plan
d’eau, un magnifique feu d’artifice a
été tiré par l’équipe Lacroix-Ruggieri di-

rigée par Philippe Martin, devant un
public émerveillé. Ensuite, la fanfare
nous a conduit à la fête foraine sur le
parking de la Girafe.
Le dimanche après-midi à partir de
14 h 30, ouverture de la fête foraine.
Vers 15 h 30, le spectacle commença
avec le cirque Paradiso qui nous a pré-
senté des numéros de jonglage d’équi-
libre, de dressage d’animaux
domestiques (oies, ânes) le tout com-
menté par Marc Guillaume que nous
remercions.
Le Comité des Fêtes remercie aussi les
associations qui ont participé à cette
fête et contribué à sa réussite.

Vide-greniers du 9 septembre
Dès 4 h du matin les premiers expo-
sants s’installaient le long du canal. En
tout 260 exposants prenaient place
par un temps merveilleux pour combler
les visiteurs.
Nous remercions l’Auberge de Jeu-

nesse pour sa participation, à l’organi-
sation. Comme à l’accoutumée le Co-
mité des Fêtes a à cœur de ne pas trop
gêner les riverains et nous les remer-
cions pour leur compréhension.

Pour toutes ces manifestations, le co-
mité tient à remercier pour leur aide, la
municipalité, le personnel du service
technique, le secrétariat de la mairie,
les commerçants de Cepoy, Philippe
Martin, Alain Mouton, Jean-Claude
Barbet du Nautic-Club et toutes les per-
sonnes en dehors du comité qui nous
prêtent main-forte.

Prochaines manifestations
Le 2 décembre aura lieu le marché de
Noël. A cette occasion, une boîte aux
lettres destinée au Père-Noël sera mise
à la disposition des enfants près du ma-
nège afin de déposer leur commande
pour Noël.
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Ce samedi 6 octobre restera pour
longtemps marqué dans les mémoires
des membres du Comité de Jume-
lage.
C’est à l’occasion de la programma-
tion d’un échange avec nos amis sué-
dois en ce premier week-end
d’octobre que nous avons inauguré
la « Maison de la Suède ».
En présence du Conseiller représen-
tant l’Ambassadeur de Suède en
France, de Mme Auconie Député Eu-
ropéenne, des Conseillers Régional
et Général, du Président de la Com-
mission Touristique de l’Aggloméra-
tion, de M. le Maire et du Conseil
Municipal, du Maire/Adjoint de Dals
Ed (le Maire ayant été empêché), du
Proviseur du Lycée Professionnel Châ-
teau Blanc, des Présidents d’associa-
tions, des membres des Comités de
Jumelage de Cepoy et Dals Ed et de
tous les bénévoles qui ont œuvré à
cette magnifique réalisation que s’est
déroulée cette sympathique mais
néanmoins importante cérémonie
d’inauguration de la Maison de la
Suède.
Ce fut l’occasion pour Régis Guérin,

Président du Comité de Jumelage : 
- de remercier et souligner l’engage-
ment de tous les bénévoles du Comité
sous la houlette du Professionnel du
bois, Jacky Chevallier, qui a su fédé-
rer une équipe fortement motivée au-
tour de lui, qui a su faire le lien
également avec le Lycée Château

Blanc partenaire dans cette réalisa-
tion qui, dans le cadre de projets pé-
dagogiques, a mobilisé des élèves
des sections bois, plomberie et élec-
tricité et mis ses machines outils à dis-
position.
- de remercier les professionnels qui
bénévolement se sont mobilisés au-
tour de ce projet : Michel Pontaillier,
Jean Yves Nicolas, José Molé, les Ets
Carrouée, le Syndicat des Eaux de
Puy la Laude,
Hervé Porquet,
Michel Bei-
gnet,….
- de remercier
également les
partenaires fi-
nanciers que
sont le Conseil
Régional, la fa-
mille de Raoul
Nordling, le Cré-
dit Agricole et la
Mairie qui sont venus compléter les
ressources du Comité de Jumelage,
- de mettre en avant l’aide apportée
par Ahmed le Président du Comité de
Jumelage de Dals-Ed qui nous a mis

en relation avec le fournisseur
de la peinture rouge dite de
Falun (mine de cuivre de la
Dalécarlie centre de la Suède
) et avec le fournisseur norvé-
gien de la toiture végétalisée,
- de rappeler quelques chif-
fres : Plus de 5000 heures de
bénévolat, 45M3 de Dou-
glas, 8km d’usinage bois, 15
Tonnes de toiture végétalisée.

Depuis début août dernier,
une jeune suédoise Nellie,

dans le cadre du programme euro-
péen  « Service Volontaire Euro-
péen », nous a rejoint jusqu’à Noël,
pour apporter sa culture suédoise à
l’animation de ce lieu. En échange,
nous lui permettons d’apprendre la
langue et la culture française. Remer-
ciements appuyés à Françoise Cha-

rillon qui s’est totalement investie dans
le montage complexe de ce dossier
et, avec l’équipe féminine du Comité,
assure son accompagnement quoti-
dien.
Le Président rappela l’objectif de
cette construction reposant sur une ar-
chitecture scandinave ancienne mais
répondant déjà au concept du déve-
loppement durable par une très
bonne isolation apportée par les ma-

driers de bois joints par de la laine
de mouton et par la végétalisation du
toit. 
L’objectif est d’associer encore plus
la population de Cepoy et de ses en-
virons :
- aux actions conduites par les 2 co-
mités de Jumelage de Cepoy et de
Dals Ed,
- à la découverte d’une autre culture
et d’un autre environnement par des
expositions, des conférences, de la
vente d’objets artisanaux de Suède,
de la consultation de brochures tou-
ristiques ou autres littératures permet-
tant ainsi à celles et ceux qui ne
peuvent aller en Suède d’avoir cette
ouverture sur notre ville jumelle. 
Nous souhaitons favoriser la rencon-
tre de jeunes de Cepoy et de Dals-Ed
autour d’actions communes pour leur
donner très tôt une ouverture sur l’Eu-
rope sans doute très utile à leur ave-
nir. 
Pour rendre le lieu encore plus convi-
vial, nous espérons au printemps pou-
voir faire déguster des produits
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suédois autour d’une boisson selon le
concept du café suédois.
En attendant, et en fonction de la fré-
quentation, la maison est ouverte à
ce jour le samedi après-midi de 15h
à17h30, le dimanche matin de 10h à
12h et l’après midi de 15h à 17h30
pour y découvrir une exposition sur
Raoul Nordling et ses actions, sur les
différentes étapes de la
construction et jusqu’à fin oc-
tobre, une exposition sur les
maisons rouges en Suède.
Tous les intervenants de cette
inauguration n’ont eu que des
louanges à faire sur la mobili-
sation de tous les bénévoles
pour arriver à un tel résultat.
Mme Auconie mesure com-
bien la volonté de nos deux
comités est constitutif d’une vé-

ritable citoyenneté européenne et
elle-même ainsi que l’Ambassade, se-
ront à nos côtés pour nous soutenir
dans nos actions.
Le Président tient à remercier et félici-
ter tous les acteurs de cette réalisa-
tion, M. le Maire et le Conseil
Municipal pour avoir cru et soutenu
le projet dès le premier jour et vous

invite chers lecteurs à venir nous ren-
dre visite.

A l’issue des interventions des officiels
et avant la visite des expositions, un
moment fort d’émotion a traversé les
rangs des personnes présentes
quand Anne Hutchings, petite nièce
de Raoul Nordling a présenté Mme

Gilberte Rasseneau qui est
venu témoigner d’avoir été
sauvée d’une mort certaine
au camp de Romainville par
Raoul Nordling. Ci-après, une
lettre déposée récemment sur
la tombe de M. Nordling par
cette dame infiniment recon-
naissante.



Dimanche 2 septembre  2012
FETE ST-LOUP 
L’AJC n’a pas participé cette année à la
Fête St Loup.

Pas assez de jeunes pour tenir le stand des crêpes et
panne de dernière minute de la  crêpière ! 

Samedi 15  septembre 2012 
FUTUROSCOPE
Cette sortie a été annulée !  Dommage !

Pas assez de participants. Seulement  13 personnes
inscrites dont 1 seul jeune de l’AJC !

�

18 Novembre 2012 : Paintball
2 décembre 2012 : participation au marché de Noël 
15 Décembre 2012 : visite du Musée Grévin

+ illmuminations de Noël à Paris

Vous avez entre 12 et 18 ans
Vous pouvez nous rejoindre
à tout moment de l’année

Contactez : Joséphine GULLI  (la présidente)
Tél : 06 72 93 89 81

Dimanche 16 septembre 2012 
INITIATION A LA DANSE AFRICAINE
5 personnes seulement étaient inté-
ressées par un après-midi

dansant. Aucun jeune de l’AJC !

Suite à ces annulations, la présidente se pose la
question suivante : « démotivation des jeunes » ou
bien « la crise actuelle » se fait-elle sentir ? 
Elle espère que ce léger flottement sera passagé.
A suivre ….

ANNULÉ

ANNULÉ

ANNULÉ

L'US Cepoy Football est reparti pour la saison 2012-2013, par les entraînements séniors depuis le 6 août 2012 et pour les petites ca-
tégories, le 5 septembre 2012.
Nous rappelons que les inscriptions se font aux horaires des entraînements le mercredi à partir de 17 H 30 au stade de Corquilleroy
pour les U6 jusqu'aux U11 et au stade de Cepoy pour les U13 et U15 de 18 H à 20 H. 
- Les U6 à U9 sont encadrés par Kévin Chassinat, Laurent Gibert et José Fueyo lesquels accueillent les enfants pour découvrir le foot-
ball.
- Les U11 sont encadrés par Romain Villette et David Fermier.
- Les U13 sont encadrés par Nicolas Fleury et Laurent Monchot et
les U15 par René Grandjean, Christophe Frot, Joêl Carvalho et Christophe Bergevin.
- Pour l'équipe séniors, l'entraîneur, Tonio Falcon est accompagné d'Anthony Dardonville, Philippe Bazille et Pascal Méranger. 
Notre équipe "loisirs" a également repris le chemin des entraînements et des terrains, toujours encadrée par Jean-Pierre Villette, Lau-
rent Billault et Benjamin Timbert.
Vous pouvez nous contacter pour tout renseignement au 02 38 93 03 12 ou au 06 33 38 04 71
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Le Club Informatique vous donne rendez-vous pour l’Assemblée Générale fixé le samedi 17 novembre 2012 à 16 h 30 salle Perce-Neige.



La saison cycliste 2012 va bientôt se ter-
miner et elle a, cette année encore, été
bien remplie tant le calendrier des ran-
données était étoffé. Il n'est pas rare de
devoir, certains dimanches matins, choi-
sir de participer à telle ou telle randon-
née, toutes les deux dignes d'intérêt.
Cette dispersion des effectifs le di-
manche, certains préférant aussi se
contenter d'une petite sortie club au dé-
part de Cepoy, est compensée par une
participation de plus en plus importante
à la sortie du mercredi matin. Là, pas de
grand déplacement ni de réunion familiale
à invoquer : la plupart des sociétaires peu-
vent être présents, les retraités formant l'es-
sentiel des troupes.  

La sortie club de l’Ascension a emmené le
peloton du côté de Malesherbes avec un
repas bien sympathique à la base de loisirs
de Buthiers. Cette sortie longue, sur la jour-
née, est l'ultime préparation pour ceux, un
peu en manque de  kilomètres qui souhai-
tent participer quelques jours plus tard à la
sortie de Pentecôte, sur 2 jours. Le profil de
cette 25ème édition qui rassemble les so-
ciétaires de tous niveaux n'était pas trop fa-
cile. Après une approche en voiture de
Cepoy à St Fargeau il y avait 127 km à
parcourir à travers la Puisaye et le Niver-
nais pour gagner les premiers contreforts
du Morvan et Corbigny lieu de l'héberge-
ment. Le lendemain retour dans la matinée
par un itinéraire beaucoup plus direct afin
d'être à l'heure du déjeuner à la métairie
gourmande de St Fargeau. 
Après un repas unanimement apprécié, di-

rection Guédelon pour la visite du fameux
chantier médiéval, très animé en raison du
beau temps. Week-end particulièrement
réussi sur tous les plans, sportif, gastrono-
mique et touristique.

Autre balade qui a permis de réunir les
adeptes d'activités différentes, celle du
15 août : un circuit cyclo traditionnel pour
certains et un circuit VTT pour les autres
avec rencontre pour un pique-nique en
commun sur le port de Montbouy. Une
journée agréable qu'il faudra renouveler
en 2013 mais à une date mieux choisie
afin de permettre la participation d'un
plus grand nombre de sociétaires.

Pour la Cepoyenne, organisée le 20 juin
par la Petite Reine,  3 circuits étaient pro-
posés qui emmenaient les cyclistes à
l'Ouest de l'agglomération par Presnoy
Beauchamps, Châtenoy, Sury aux Bois...
avec pour tous ravitaillement à Ladon. Par-
ticipation stable avec toujours une excel-
lente ambiance au repas d'après course.
Les 8 participants à l'Ardéchoise sont re-

venus bien fatigués de leurs 4 jours de
périple mais enchantés par la beauté et
la variété des paysages traversés.  D'au-
tant plus que cette année le circuit choisi
descendait dans l'Ardèche méridionale
avec ses paysages et sa végétation très
méditerranéens de garrigue, vigne et
oliviers avant de remonter sur les pla-
teaux désertiques de l'Ouest dominés
par les monts Mézenc et Gerbier de
Jonc puis vers les vallées et collines boi-
sées du Nord.

Nouvelle destination cette année pour le
groupe des vélos burlesques sollicité pour
aller, le temps d'une après-midi, distraire
les pensionnaires de la maison de retraite
de Courtenay. 

Comme chaque année la Petite Reine a eu
la responsabilité des circuits vélos lors de
la Virade de l'espoir organisée le 30 sep-
tembre à Montargis. Trois circuits vélo, 25,
55 et 80 km étaient fléchés par nos soins
au départ du stade Champfleuri.
De la même façon, mais pour la première
fois cette année, en collaboration avec la
Commission Municipale Animation, des cir-
cuits VTT seront proposés au départ de
Cepoy lors du Téléthon  du 8 décembre.

Pour tout renseignement:
- sur l’activité cyclotourisme, vélo loisir et
VTT : Jacky Rat (09 65 03 50 90) 
- sur l’activité cavalcades: Jean-Yves Beyer
(02 38 93 47 81) 
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L'Amicale a repris ses activités avec l'Assemblée Générale qui a eu
lieu le samedi 15 septembre. Nous avons inscrit 8 nouveaux parents
merci a eux !

Bon bilan de la kermesse grâce à un très beau temps ; merci à la
Carpe de Cepoy de nous avoir tenu un stand pêche à la truite, qui a
très bien marché. 

Ajouté aux autres manifestations, le bon résultat financier de la ker-
messe nous a permis de remettre aux directrices des écoles un chèque
d'un montant  de 6504 euros soit 27 euros par enfant pour l'année
2012, une aide qui est la bienvenue pour les écoles maternelle et élé-
mentaire .

Nous avons repris nos manifestations et pour commencer, la bourse aux jouets, puériculture et accessoires de ski qui s’est
déroulée les 12 et 13 octobre. Suivra le Loto qui aura lieu le samedi 17 novembre. 
Pour de plus amples renseignements n'hésitez pas à me contacter ! 
La présidente Sylvie Devergne 06 68 43 62 44



Chef...

- 100 g de chocolat à 70% 
- 70 g de beurre
- 3 œufs frais gros

- 80 g de sucre
- 40 g de farine

Préparation
- Faire chauffer le four à 180 degrés
- Faire fondre le beurre et le chocolat au bain marie doucement

- Pendant ce temps, mélanger le sucre et les œufs
- Retirer le chocolat du feu, le laisser refroidir 10mn
- Incorporer le mélange sucre et œufs
- Ajouter la farine
- Cuire dans 4 moules individuels à fondant 4 mn juste avant de le déguster

Le plus, faire une crème anglaise au caramel salé maison !

Ingrédients (pour 4 personnes) :
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Les proverbes
A la saint Séverin (27 novembre), la neige est en chemin.
A la sainte Catherine (25 novembre), tout bois prend racine.

Les plantes
En novembre, l’automne est là et l’hiver se prépare activement dans les allées du jardin. Les derniers bulbes doivent être
arrachés et remisés. Les plantes fragiles reçoivent d’urgence leurs protections d’hiver pour repartir de plus belle au prin-
temps.
C’est aussi l’époque de planter les bruyères, les chrysanthèmes et les bulbes de printemps (perce-neige, crocus, nar-
cisse, tulipes...). N’oubliez pas les pensées et les primevères qui égayeront vos allées dès les premiers rayons de soleil.
Les rosiers butés et taillés, il ne restera plus qu’à rentrer les dahlias après les premières gelées. Le sol encore chaud est
très humide. Les vivaces en profitent pour s’installer en préparation de la belle saison à venir.
Au potager, il est temps de récolter la mâche et les crosnes. Les feuillages de tomates se retrouvent au compost avec les
restes de la dernière tonte du gazon. Au verger, pendant ce temps on s ‘active. L’automne est la meilleure saison pour
faire toutes les plantations de vos arbres et arbustes. Le proverbe est là pour nous le rappeler : « A la Ste Catherine, tout
bois prend racine » ! Préférez des spécimens à racine nue pour plus de réussite et surtout n’hésitez pas à procéder à un
arrosage abondant ! L’automne est aussi le meilleur moment pour élaguer les arbres ou arbustes.

Au balcon, les potées se doivent d’être rentrées ou pour le moins protégées du gel.

Depuis quelques jours, les vols de fleurs et d’objets ont repris de manière inquiétante dans le cimetière. 

Ces comportements sont intolérables pour les familles qui sont touchées, mais également pour l’ensemble de la popu-
lation qui souhaite que ces gestes soient sanctionnés.

Le maire ne laissera pas s’installer ces phénomènes de dis-
paritions dans le cimetière de Cepoy. Des instructions vont
être données à notre police intercommunale afin d’établir une
surveillance accrue aux abords du cimetière.

D’autres moyens seront également mis en place pour identi-
fier ces auteurs d’actes délictueux qui ne bénéficieront d’au-
cune indulgence de la mairie lorsqu’ils seront pris sur le fait.

A bon entendeur.
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Ils font notre joie
� Ayhan TUFAN – 18 juillet à Amilly
� Louna et Enzo GAUCHET – 20 septembre à Amilly

Ils se sont dit “oui”
� José DUENAS et Edwige GRANSART – 20 juillet
� Pierre-Walter RAIBAUT et Valérie VARLET 25 août

� Fabien LEGENDRE et Patricia PESTY
15 septembre

� Jean-Baptiste DARDONVILLE et Albertina PEREIRA
6 octobre

Ils nous ont quittés 
� Renée MAINPAIN – 6 août à Amilly
� Joseph RUSNIOK – 9 août à Amilly
� Eliane MALRAISON épouse BOURGAULT

17 septembre à Sury-aux-Bois
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Octobre

Décembre

Novembre

19 BIBLIOTHEQUE Exposition
26 COMMISSION ANIMATION Etablissement du calendrier des fêtes

3 PETANQUE CEPOY Assemblée générale
11 COMMISSION ANIMATION Cérémonie des Anciens Combattants
15 LES TOUJOURS JEUNES Repas dansant
17 AMICALE DES ECOLES Loto
17 C.I.A.C. Assemblée générale
18 A.J.C. Paintball
24 CCAS Collecte des denrées alimentaires
25 COMMISSION ANIMATION Repas des Séniors
29 LES TOUJOURS JEUNES Assemblée générale

2 COMITE DES FETES Marché de Noël
2 CUSTOM CLUB Repas
8 COMMISSION ANIMATION Téléthon 
13 LES TOUJOURS JEUNES Repas de Noël
14 U.N.R.P.A Assemblée générale
15 COMITE DE JUMELAGE Sainte-Lucie
15 COMMISSION ANIMATION Distribution des Colis
15 A.J.C. Visite du Musée Grévin + illuminations de Noël à Paris
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